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Impact du tabagisme sur la santé des 

jeunes ?
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Etre malade à cause du tabac

Maladies dues au tabagisme
● Maladies cardiovasculaires chez

40% des fumeurs
● Risque 5x augmenté de mourir

d’infarctus ou d’attaque cérébrale
● 80% des infarctus avant 45 ans
● 80% des cas de cancer du poumon
● 90% des cas de 

bronchopneumopathie (BPCO)
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Les décès suite au tabagisme

● 9535 décès par année
● 15% des décès
● 10% de pertes d‘années de vie
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Sources:
OFS, Statistique des causes de décès (2015)
Global Burden of Disease, Results Tool (2018)



La mortalité du tabagisme

● Maladies cardio-vasculaires (35%)
● Cancer du poumon (28%)
● Autres types de cancer (17%)
● Maladies respiratoires (17%)

● Autres maladies (3%)

30Source: Office Fédérale de la Santé



Prévenir le cancer?

● La majorité des cancers a une
cause environnementale ou liée au 
mode de vie, de sorte que le 
potentiel de prévention est élevé.

● Environ la moitié des cancers
pourrait être évitée en appliquant
les connaissances dont nous
disposons.
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Source: Vineis P and Wild CP (2014) The Lancet, 383: 549-557
Parkin DM et al., Brit. J. Cancer, 105: S77-S81, 2011.



Le tabagisme est la plus importante
cause de cancer dans le monde
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Proportion et incidence des différents cancers liés au tabagisme, en 
Europe par sexe :  18% de tous les cancers dus au tabagisme
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Le texte de l’initiative :

Art. 41, al. 1, let. g, Cst.
1 La  Confédération et les cantons s’engagent, en complément de la responsabilité individuelle 
et de l’initiative privée, à ce que :

g. les enfants et les jeunes soient encouragés à devenir des personnes indépendantes et 
socialement responsables et soient soutenus dans leur intégration sociale, culturelle et 
politique et à ce que la promotion de leur santé soit assurée.

Art. 118, al. 2, let. b, Cst.
2 Elle légifère sur :

b. la lutte contre les maladies transmissibles, les maladies très répandues et les maladies
particulièrement dangereuses de l’être humain et des animaux ; elle interdit notamment, pour
les produits du tabac, toute forme de publicité qui atteint les enfants et les jeunes;



Pourquoi l’initiative est-elle nécessaire ?

● La loi sur les produits du tabac n’est pas assez
sévère

● Poser des restrictions là où les enfants et les jeunes
sont atteignables

● Mise en œuvre de l’initiative
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2014: révision de la loi sur les denrées alimentaires → loi spécifique sur le tabac

2015 : message du Conseil fédéral au Parlement → LPTab relativement sévère

2016 : renvoi du projet par les deux conseils au Conseil fédéral

2017 : lancement de l’initiative populaire « Enfants sans tabac »

2018 : message du Conseil fédéral au Parlement avec 2e projet → LPTab douce

2019 : remise de l’initiative populaire « Enfants sans tabac »

2019 : le Conseil des Etats améliore le projet de loi → compromis

2020 : le Conseil national affaiblit nettement le projet de loi

2021 : le Conseil national s’impose par rapport au Conseil des Etats

2022 : élaboration de l’ordonnance

2023 : LPTab entre en vigueur → indépendamment de l’issue du vote
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La loi sur les produits du tabac (LPTab)



Mise en œuvre : art. 118, al. 2, let. b 
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Restrictions spécifiques : 
● Publicité dans publications gratuites

● Publicité sur Internet (y c. réseaux sociaux)

● Publicité dans les lieux fréquentés par des mineurs et dans les manifestations auxquelles 

participent des mineurs

● Publicité sur les affiches et les surfaces publicitaires numériques

● Publicité sur les biens de consommation ou les supports publicitaires

● Remise d’échantillons gratuits

● Distribution de cadeaux ou de prix

● Opérations de promotion à des lieux et lors de manifestations, visibles pour les personnes 

mineures

● Parrainage de manifestations nationales, visible pour ou accessible aux personnes 

mineures



Global Tobacco Industry Interference Index
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Impact économique

Source: Etude ZHAW: Die Krankheitslast des Tabakkonsums (2019)

Tumeurs malignes
Maladies cardiovasculaires
Diabète
Maladies respiratoires

Tumeurs malignes
Maladies cardiovasculaires
Diabète
Maladies respiratoires



Coût économique

● Analyse d’impact
● Pertes d’emploi dans l’industrie du tabac → non prévisible
● Dépenses de publicité pour le tabac
● Recettes AVS grâce à l’impôt sur le tabac
● Protection de l’économie et de la santé, conformément à la 

Constitution
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Responsable CIPRETet communication institutionnelle
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Annonce de soutien
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